
Chers Amis,

L’innovation est sans aucun doute une 

des clés de voûte de notre développe-

ment socio-économique et, partant, de 

notre bien-être futur ainsi que celui des 

générations qui nous suivront.

Plus particulièrement, l’innovation dans 

la recherche scientifique permettra de 

générer les connaissances qui seront la 

base de ce développement. Les centres 

de recherche et les universités y jouent 

les tout premiers rôles.

Pour maintenir l’excellence de notre 

enseignement universitaire, de notre re-

cherche scientifique et donc également 

de notre économie, il est indispensable 

que les entreprises investissent dans les 

centres d’excellence de nos Universités.

L’Université catholique de Louvain, en 

tant qu’université « complète », c’est-à-

dire dispensant un enseignement dans 

toutes les disciplines de la connaissance 

(théologie, médecine, sciences, litté-

rature, etc.) dispose de savoir-faire et 

de talents, hommes et femmes, cher-

cheurs, académiques, étudiant(e)s qu’il 

faut impérativement soutenir.

C’est du fondement, de la pérennité et 

du développement durable de notre 

société qu’il s’agit ici : l’éducation et la 

recherche doivent se maintenir à un ni-

veau d’excellence national et mondial !

Complémentairement aux entreprises, 

nos anciens aussi sont appelés à s’inté-

resser à la prospérité de leur Alma Mater 

afin d’entreprendre, avec leur appui mo-

ral et financier, une action de développe-

ment et d’extension au bénéfice de l’UCL. 

La communauté des Alumni de l’UCL, 

qui partage les valeurs et les aspirations 

de son université, représente un réseau 

puissant, fidèle et d’une extraordinaire 

diversité. C’est un atout important pour 

l’Université catholique de Louvain.

C’est avec beaucoup d’enthousiasme 

que je débute mon mandat à la Fondation 

Louvain, et avec la conviction partagée 

par toute l’équipe que nous serons les 

témoins de votre confiance renouvelée.

Jean Stéphenne

la lettre
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Un atout 
et un enjeu
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01 >	 Le Baron Stéphenne, 
	 président de la Fondation Louvain, 

entouré de son équipe.

Merci de Soutenir 
l’université

ING 		
IBAN BE15 3401 8134 0730

BNP Paribas Fortis 	
IBAN BE29 2710 3664 0164

Les dons à partir de 40 € 
sont déductibles fiscalement.

Un ordre permanent présente bien des 
avantages, pour vous comme pour nous. 
Vous pouvez étaler votre contribution tout 
au long de l’année et bien sûr garder le 
droit d’annuler ou de modifier cet ordre à 
tout moment. 
Quant à nous, il nous permet de planifier 
nos activités en sachant à l’avance de 
quels moyens nous disposons.

010 47 31 26 
www.uclouvain.be/fondation-louvain
mail : info-fondation@uclouvain.be

UCLUniversité catholique
de Louvain

Un don à l’UCL depuis l’étranger, c’est 
possible !
Vous résidez en Europe (France, Hol-
lande, Angleterre, Suisse, Italie, Grand-
Duché de Luxembourg) ou aux USA, et 
vous y payez des impôts.
Désormais, vos dons à l’UCL via la Fon-
dation Louvain seront déductibles dans 
votre pays, grâce au « Transnational 
giving Europe » ou à la « King Baudouin 
Foundation » pour les États-Unis.

www.uclouvain.be/367661.html



Centre Henri Simonart

Luxembourg

INAUGURATION

succès de la campagne

« Le 3 juillet 2011, la délégation belge s’est envo-
lée pour une mission de 15 jours dans la région de 
Bukavu, en République démocratique du Congo afin 
d’inaugurer le Centre Henri Simonart des droits de 
l’homme à Walungu Centre. Y étaient notamment 
présents, le professeur émérite Henri Simonart, admiré 
tant par son talent professionnel que par sa person-
nalité optimiste et Sylvie Saroléa, professeure à la 
Faculté de droit de l’UCL et avocate.
L’ambiance africaine et plus spécifiquement congolaise 
nous a directement emmené dans un univers encore in-
connu pour certains découvrant le rythme des klaxons, 
les femmes portant des charges impressionnantes sur 
leur dos, les constructions en bois ou encore les cris 
des enfants « Muzungu, Muzungu » (blanc) et nous 
étions tous emportés par l’impatience de découvrir le 
futur Centre Henri Simonart.
Les membres du RFDP nous ont réservé un accueil 
chaleureux et nous ont concocté un programme composé 
de rencontres avec les autorités locales (vice-gouverneur 
de la Province), la population, et plusieurs échanges 
académiques (recteur de l’Université de Bukavu, profes-
seurs) sous forme de conférences ou réunions.
L’inauguration du Centre eu lieu le dimanche 10 juil-
let. Les autorités locales, les membres des instituts 
pédagogiques des environs, les étudiants, et les pas-
sants, tous étaient invités pour participer à cette fête. 
Après une présentation du centre par Venantie Bisi-
mwa Nabintu, le professeur Henri Simonart a rap-
pelé l’utilité de celui-ci face aux nombreuses attentes 
du  terrain. Plusieurs démonstrations théâtrales et 
sportives ont accompagné l’ouverture. Un groupe de 

femmes, membres des CAP ont notamment présenté 
des saynètes abordant les violences basées sur le genre 
qu’elles subissent encore trop régulièrement.
Cette visite, remplie d’expériences uniques, nous a 
convaincu de l’utilité du projet du Centre Henri Si-
monart tant les attentes et les besoins sont nombreux. 
L’impact de celui-ci se fait déjà ressentir grâce à la 
volonté et la curiosité des passants face à une biblio-
thèque axée principalement sur les droits de l’homme »

Témoignage de Chloé Crokart, 
étudiante en sociologie

La Fondation Louvain tient à remercier 
l’ensemble des donateurs qui ont permis la 
concrétisation du Centre en rassemblant plus 
de 35 000 €. Que soient aussi remerciés tous 
ceux et celles qui ont participé activement au 
projet : outre les professeurs de la Faculté de 
droit (Sylvie Saroléa, Charles-Hubert Bron et 
Marc Van Overstraeten), Françoise Tulkens 
et Sylvie Ruffenach du Conseil de l’Europe, 
Luc Leboeuf, assistant de recherche à la 
Faculté de droit de l’UCL, Marc Puissant 
et Jean-Luc Decamp du Service de gestion 
technique du patrimoine de Louvain-la-
Neuve ainsi que l’Administrateur général de 
l’UCL, Dominique Opfergelt, Nicolas Blon-
bed et Philippe Hensmans, Directeur d’Am-
nesty International, et Étienne Davignon et 
Bernard Gustin pour Brussels Airlines.

Agenda

'	25/10/2011 – Namur – Le « Sa-
lon du Testament », initiative de 
la campagne « Testament.be », 
dont l’UCL est partenaire. Avec 
des conférences spécialisées 
et la présence de la Fondation 
Louvain qui vous permettra de 
bénéficier des conseils avisés de 
Virginie Sterckx, sa responsable 
« Planification & succession ». 

	 Cartons disponibles sur demande 
à la Fondation Louvain.

'	17/11/2011 – 8h-10h – Louvain-
la-Neuve – Conseil de la Fonda-
tion Louvain

'	16/02/2012 – 18h-20h30 : remise 
du 2e Prix Inter-Universitaire 
Philippe de Woot en Corporate 
Social Responsibility, à l’Aula de 
l’UGent.

Enquête 
L’UCL s’interroge sur 
ses diplômés
Que sont devenus les diplômés UCL 
2009 ? L’université s’est interrogée sur 
leur devenir un an après leur sortie, 
afin de comprendre quand et com-
ment ils ont décroché leur premier 
job. Mais surtout, pour mieux cerner 
comment s’opère l’insertion sociopro-
fessionnelle des diplômés, pour en 
faire bénéficier les suivants et mieux 
les orienter dans leur recherche 
d’emploi. On y apprend, entre autres, 
que plus de 2/3 des diplômés ont été 
engagés. Ou encore que le secteur de 
prédilection est l’entreprise, suivi de 
l’enseignement, de l’administration et 
enfin de l’associatif. Et aussi que les 
principaux canaux utilisés sont la can-
didature spontanée et les sites web 
(dont celui de l’UCL).  Un constat inter-
pellant : la connaissance des langues 
est la première difficulté rencontrée 
dans la recherche d’un emploi.
Plus d’infos sur : 
www.uclouvain.be/369116
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02 >	 Inauguration du Centre Henri Simonart 
pour la promotion des droits humains  
à Walungu (RDC) 

	 Au centre, le Pr H. Simonart et  
Venantie Bisimwa Nabintu,  
Doctor Honoris Causa UCL 2010

L’Association luxembourgeoise des amis de la 
Fondation Louvain (ALAF), présidée par Mi-
chel Maquil, a lancé en 2010 une campagne 
de sensibilisation aux objectifs de l’associa-
tion, qui s’est concrétisée par l’envoi d’une 
lettre d’information à plus de 700 anciens de 

l’UCL. La campagne a permis de récolter 
environ 15.000 €. 
L’ALAF soutient des projets mis en œuvre par 
la Fondation Louvain, et a vocation à déve-
lopper des projets communs Université du 
Luxembourg / UCL.
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La Chaire Max Bastin, 
un partenariat qui s’inscrit dans la durée
histoire d’un don 

À l’origine
La naissance de la Chaire Max Bastin n’est 
pas le fruit du hasard. 
1967 voit la création de la Fondation Travail 
Université (FTU) par le Mouvement Ouvrier 
Chrétien (MOC), en collaboration avec l’UCL 
et les FUNDP. L’objectif  est d’établir un lien 
entre organisations sociales et monde universi-
taire. Ensuite, 1973 marque la constitution de 
la Faculté ouverte de politique économique et 
sociale (FOPES), aboutissement de rencontres 
organisées entre l’UCL et les dirigeants du 
Mouvement Ouvrier Chrétien. Une longue 
expérience de collaboration étroite dont la 
réussite appelle à être reproduite dans la 
recherche sur les questions sociales, le travail 
et la sécurité sociale. C’est ainsi qu’en 2002 
naît la Chaire Max Bastin dont l’acte fonda-
teur est signé par Marcel Crochet, recteur 
de l’époque, François Martou, président du 
MOC, aujourd’hui décédé, et Pierre Georis, 
secrétaire général du MOC. Le Pr Pierre Re-
man est nommé titulaire d’une Chaire à durée 
indéterminée localisée à l’Institut des Sciences 
du Travail. 

Évolution 
En 2010, la Chaire s’intègre dans le Centre 
Interdisciplinaire de Recherche Travail État 
et Société (CIRTES). Elle profite ainsi de 
l’apport des équipes de recherche venant du 
CERISIS, de la FOPES et de l’Institut des 
Sciences du travail pour poursuivre et déve-
lopper ses activités.
La Chaire a l’ambition d’être l’interface entre 
l’université et le monde du travail.
Dans le domaine de la recherche, on pointera 
les travaux suivants : le profil des travailleurs 
médicaux-sociaux de l’ONE, l’évaluation des 
politiques menées en faveur des enfants de 
détenus, ou encore la coordination de travaux 
sur les relations collectives de travail en Bel-
gique.

La Chaire se distingue également dans l’orga-
nisation de colloques : le Colloque internatio-
nal sur les modèles scandinaves de protection 
sociale, avec l’Institut Émile Vandervelde 
(IEV), un autre sur la question de l’autono-
mie et des régulations dans l’enseignement ; 
un séminaire sur le développement régional ; 
un Colloque interuniversitaire sur les dyna-
miques de la concertation sociale (en partena-
riat avec la FOPES et le CRISP) ainsi que la 
co-organisation des XIXe Journées juridiques 
Jean Dabin sur les modèles de sécurité sociale 
en Belgique. 
Sans oublier les nombreuses publications qui 
s’en suivent.

L’heure du bilan
La Chaire Max Bastin est aujourd’hui active 
depuis 10 ans, se positionnant sur les théma-
tiques du travail et de la protection sociale.
Les rencontres, colloques et séminaires, entre 
le monde universitaire et le monde écono-
mique et social furent l’occasion d’inviter de 
nombreux académiques et experts étrangers.
Les résultats de ces rencontres ont fait l’ob-
jet de publications dans une série de revues 
générales de premier plan comme la Revue 
nouvelle, les Cahiers du CIRTES ou la re-
vue « Reflets et perspectives de la vie écono-
mique ». 
Elle a noué des collaborations très fortes au 
sein de l’UCL notamment avec l’Institut des 
Science du travail et la FOPES et hors UCL 
avec la FTU Bruxelles, la CSC, le CESI et 
l’IEV.
Un bilan que l’on peut qualifier de très positif.

Et l’avenir ?
Une nouvelle version de la convention a été 
signée officiellement lors du colloque anniver-
saire le 15 septembre dernier.
Des partenariats avec les Mutualités chré-
tiennes devraient se mettre en place, notam-

04 >	 De gauche à droite:  
Pr Armand Spineux (UCL), Pr Pierre Reman, 

	 titulaire de la Chaire Max Bastin, 
	 Pr Vincent Wertz, prorecteur à l’enseignement 
	 et aux relations internationales 
	 et M. Thierry Jacques, président du MOC

ment pour faciliter l’accès et l’exploitation des 
données des différents centres d’études. La 
Chaire en serait un levier, et favoriserait cette 
coopération.

Pierre Georis 
Secrétaire général du MOC et de la FTU, 
Pierre Georis, l’un des artisans de la Chaire, ne 
s’est pas retrouvé là non plus par hasard. Etu-
diant à l’UCL, il participe activement à la vie 
universitaire au sein de l’AGL (Assemblée gé-
nérale des étudiants). Ses études de sociologie 
à peine terminées, il s’implique dans l’inser-
tion socio-professionnelle. Il œuvre dans des 
structures associatives, plus particulièrement 
l’encadrement de chômeurs faiblement quali-
fiés. Il coordonne des formations, et assiste la 
partie « instituante » de la formation adulte.
Collaborateur à la Fondation Roi Baudouin, et 
ensuite au MOC où il est directeur du réseau 
des associations de réinsertion, avec des res-
ponsabilités de représentation du groupe. Il en 
devient le secrétaire national puis le secrétaire 
général. Pierre Georis est également profes-
seur à la FOPES (UCL).

La Chaire Max Bastin 
fête ses 10 ans

15/9/2011
UCL : Colloque scientifique sur 

l’engagement militant, clôturé par 
une séance académique marquant 

les 10 ans de la Chaire, avec signa-
ture officielle du renouvellement de 

la convention UCL/ FTU

28/10/2011
Centre culturel de Sivry Rance : Col-

loque international « Développement 
régional et innovations sociales » 
organisé par la FOPES, Solidarité 

Cistercienne et la Fondation Chimay 
Wartoise, avec la collaboration de 

la Chaire Max Bastin. Une occasion 
pour l’UCL de marquer sa présence 

et son intérêt pour le Hainaut.

D’autres initiatives sont en chantier :
> 	Colloque UCL/KUL sur le « Tra-

vail et l’enseignement social de 
l’église », en collaboration avec 
l’institut des Sciences du Travail.

>	 Colloque sur « Le syndicalisme 
à l’université », en collaboration 
avec la CNE et la FTU, le 26 janvier 
2012 : « Pouvoirs et contre-pouvoirs 
dans les universités. Quels rôles 
pour la concertation sociale ? »

Site web de la Chaire : 
http://www.uclouvain.be/11315.html



Accord UCL / MIT

L’UCL officialise son 
accord avec le MIT

L’UCL a signé, le 29 juin, un accord 
de collaboration avec le prestigieux 
Massachusetts Institute of Techno-

logy (MIT) aux États-Unis, 
devenant la première université 

belge à s’y associer.
L’UCL entretient des liens privilégiés 

avec le MIT depuis de nombreuses 
années. Les 2 universités ont décidé 

de formaliser ces liens en offrant à 
leurs chercheurs et étudiants des 

financements destinés à développer 
des projets communs. 

Leur collaboration favorisera la 
venue de professeurs, chercheurs 
et étudiants sur l’un ou l’autre des 
2 sites, la publication conjointe de 
textes scientifiques et la mise sur 

pied de projets de recherche d’enver-
gure. Les disciplines concernées 

sont l’architecture, l’ingénierie, les 
sciences humaines et sociales, le 

management et la gestion ou encore 
les sciences biomédicales.

L’accord UCL / MIT est le fruit de 
contacts assidus entre l’UCL et le 

MIT, notamment par l’intermédiaire 
de Vincent Blondel, professeur à 

l’UCL et au MIT et de Vincent Yzerbyt, 
prorecteur à la Recherche de l’UCL. 

Autre partenaire clé, la Fondation 
Louvain, qui a permis de financer une 

partie de cette collaboration. 

Pôles d’attraction 
interuniversitaires

L’UCL se réjouit que les Pôles d’attrac-
tion interuniversitaires (PAI) aient été 

prolongés pour 5 ans.
Ce programme de recherche  

fonctionne sur base de réseaux entre 
chercheurs du nord et du sud du pays, 
soit un budget de € 156 millions  pour 

plus de 400 chercheurs, offrant une 
visibilité accrue sur la scène interna-

tionale ainsi qu’un niveau d’excellence 
scientifique. 

Nous remercions ici les membres de 
la Fondation Louvain, dont Etienne 

Davignon  et Jean Stéphenne, qui ont 
apporté leur soutien au professeur 

Michel Gevers auprès des instances 
politiques.

Grâce à eux, l’UCL, mais aussi toutes 
les universités, bénéficient de la pro-

longation de ce programme. 

La Chaire Olympique Henri de Baillet Latour & 
Jacques Rogge en Management des Organisations 
Sportives accueille en 2012 Jean-Loup Chappelet, 
professeur de management public à l’IDHEAP (Ins-
titut des hautes études en administration publique) 
associé à l’Université de Lausanne. 
Diplômé de l’Université de Montpellier 
(France) et de Cornell University (New York, 
USA), Jean-Loup Chappelet centre son ensei-
gnement et ses recherches sur le management 
et la gouvernance des organisations sportives. 
Il a travaillé pendant cinq ans au sein de 
l’administration du Comité International 
Olympique et assumé le mandat de directeur 
technique des candidatures de la ville de Sion 
aux Jeux d’hiver 2002 et 2006. 

En 1995, il lance le premier cours de manage-
ment du sport en Suisse. De 2000 à 2010, il a 
été le directeur du programme Master Exécu-
tif  en Management des Organisations Spor-
tives (MEMOS) co-organisé par le Comité 
International Olympique et 12 universités à 
travers le monde.
Dans le cadre de la Chaire Olympique, le Pr 
Chappelet donnera plusieurs leçons publiques 
aux auditoires de Coubertin (LLN), entre le 
12 et le 16 mars 2012, sur la gouvernance 
des organisations sportives olympiques.
Site web de la Chaire : 
www.uclouvain.be/11474.html 

Actualité des Chaires 

Chaire Olympique
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Chaire Belgacom en CSR

Actualité des Chaires

Le programme de recherche mené par la 
Chaire Belgacom en « Corporate Social Res-
ponsibility and Responsible Leadership » a 
permis l’établissement des facteurs de suc-
cès d’une stratégie de responsabilité sociétale 
(RSE) construits conjointement avec Belga-
com. Il s’agit principalement de 3 facteurs. 
L’engagement de la direction, qui permet 
l’intégration de la RSE dans la ligne straté-
gique et l’allocation des ressources financières 
et humaines nécessaires à son application. La 
mobilisation des employés, ensuite, détermi-
nante pour le succès d’une stratégie RSE. Les 
valeurs organisationnelles sont un outil incon-
testable qui garantit le partage d’une culture 
d’entreprise basée sur les principes de la RSE 
et du développement durable. La mobilisation 
des employés passe également par une adap-
tation des politiques de ressources humaines 
pour intégrer la RSE dans les procédures 
de sélection, de recrutement, de promotion, 

d’évaluation et de concertation sociale. Enfin, 
le dialogue avec les parties prenantes, dont 
les attentes sont parfois contradictoires. Un 
modèle de dialogue constructif  et durable 
propre à chaque entreprise est indispensable 
pour comprendre, réagir et intégrer les parties 
prenantes et les mobiliser dans un processus de 
co-construction, profitable sur le long terme. 
La cérémonie de remise du Prix Philippe 
de Woot pour le meilleur mémoire de master 
en RSE, et l’organisation des CSR Days les 
15 et 16 février 2012 seront l’occasion de 
présenter les résultats finaux de la Chaire. Les 
chercheurs de la Louvain School of  Manage-
ment (LSM) ainsi que les représentants de Bel-
gacom expliqueront la valeur ajoutée apportée 
par la Chaire au niveau de l’enseignement de 
la RSE à la LSM, de la recherche académique 
et de la réussite des projets RSE au sein de Bel-
gacom.

06 >	 De gauche à droite: Pr Vincent Blondel, Pr Bruno Delvaux, recteur UCL, Pr Philip Khoury 
(MIT, Associate Provost), Mme Jennifer Schmitt (MIT office for global initiatives). 

	 La signature a eu lieu à Boston en présence des ministres Marcourt et Cerexhe ainsi que 
celle du Prince Philippe et de la délégation princière. 


